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Arrete fixant la dotation annuelle 2022
pour Ie dispositif« Visites accompagnees » rattache au
« Dispositifd'Accompagnements Diversifies)), gere par

1'association de la Sauvegarde de 1'enfance et de 1'adolescence
des Savoie

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu Le code de 1'action sociale et des families ;

Vu La convention d'objectifs et de financement liant Ie Departement de la Savoie et 1'association

de la Sauvegarde de 1'enfance et de 1'adolescence des Savoie relative aux visites accompagnees,

a Chambery;

Vu La deliberation du Conseil Departemental de la Savoie du 17 decembre 2021 fixant 1'objectif
amiuel d'evolution des depenses en application de Particle L. 313-8 du code de Faction sociale

et des families ;

Vu Le courrier transmis Ie 29 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualite pour representer

1'association de la Sauvegarde de 1'enfance et 1'adolescence des Savoie a adresse ses propositions

budgetaires et leurs annexes pour 1'exercice 2022 ;

Vu La proposition de modification budgetaire transmise par coun'ier conjoint du Prefet et du

President du Conseil Departemental de la Savoie en date 25 janvier 2022;

Vu Les observations exprimees par la personne ayant qualite pour representer 1'association de la

Sauvegarde de 1'enfance et 1'adolescence des Savoie par courrier reyu Ie 3 fevrier 2022 ;

Vu La notification de decision d'autorisation budgetaire transmise par courrier conjoint du Prefet et

du President du Conseil departemental de la Savoie en date du 9 aout 2022.



Sur proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la

Directrice generale adjointe du Pole social du Departement:

ARRETE

Article 1 - Pour 1'exercice budgetaire 2022, Ie montant de la dotation annuelle allouee par Ie

Departement de la Savoie au service des « visites accompagnees » gere par 1'association

La Sauvegarde de 1'enfance et de 1'adolescence des Savoie s'eleve a 210641,37 €

(deux-cent-dix mille six-cent-quarante-et-un euros et trente-sept centimes).

Article 2 - Cette somme sera prelevee sur Ie chapitre 65/6568/420 - Programme : Prise en charge
physique EJF - Operation : Placement familial EJF autres frais - Nature analytique :
Autres participations visites accompagnees.

Article 3 - A compter du ler aout 2022, date d'effet, et jusqu'a parution du prochain arrete de

tarfication, Ie tarif du service des visites accompagnees est fixe comme suit:

Type de prestation

Dispositif « visites accompagnees »

Montant du prix de journee

24,58 €

Article 4 - Pour 1'exercice budgetaire 2022, la dotation annuelle de fmancement allouee par Ie
Departement de la Savoie est fixee a 210 641,37 € (deux cent dix mille six cent quarante
et un euros et trente-sept centimes).

Le versement de la dotation 2022 s'effectuera, deduction faite des acomptes deja verses

pour 1'annee 2022. Elle sera repartie de la fa9on suivante, par mensualites d'un montant

de:

17 216,21 € (dix-sept mille deux cent seize euros et vingt-et-un centimes) pour les 7

premiers mois de 1'annee.

18 025,58 € (dix-huit mille vingt-cinq euros et cinquante-huit centimes) a compter du

mois d'aout.

Cette somme sera versee mensuellement a titre d'acompte, sur les premiers mois de

1'annee 2023, jusqu'a pamtion du prochain an-ete de tarification.

Article 5 - Une ampliation du present an-ete sera notifiee a 1'etablissement ou au service conceme.

Article 6 - Les recours diriges contre Ie present arrete doivent etre portes devant Ie tribunal
interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon sis - Palais des juridictions -
184 rue Dugesclin - 69433 Lyon cedex 03, dans Ie delai franc d'un mois a compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifie, a compter de sa
notification.

Article 7 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la directrice
generate adjointe du pole social du departement sont charges, chacun en ce qui Ie
conceme, de 1'execution du present arrete qui sera:

public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie ;

insere dans Ie registre special mis a la disposition du public dans Ie hall d'accueil de
1'Hotel dll Departement.
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